
 

DISPOSITIONS LÉGALES 

EXISTANTES 

DISPOSITIONS LEGALES TELLES 

QUE MODIFIEES 

CODE DES SOCIETES CODE DES SOCIETES 

Art. 114 Art. 114 

Les exemptions prévues aux articles 112 et 

113 ne s'appliquent pas si les actions ou parts 

émises par une des sociétés à consolider sont, 

en tout ou en partie, cotées au sens de 

l'article 4. 

Les exemptions prévues aux articles 112 et 

113 ne s'appliquent pas si les actions ou parts 

émises par une des sociétés à consolider sont, 

en tout ou en partie, admises aux 

négociations sur un marché visé à 

l'article 4. 

Art. 143 Art. 143 

Les commissaires rédigent à propos des 

comptes annuels un rapport écrit et 

circonstancié. A cet effet, l'organe de gestion 

de la société leur remet les pièces, un mois 

avant l'expiration du délai légal dans lequel 

le rapport doit être présenté en vertu du 

présent code. 

Les commissaires rédigent à propos des 

comptes annuels un rapport écrit et 

circonstancié. A cet effet, l'organe de gestion 

de la société leur remet les pièces, un mois 

ou, dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l'article 4, quarante-cinq jours 

avant la date prévue pour l'assemblée 

générale. 

 Art. 270bis 

 § 1
er

. Les statuts peuvent prévoir la 

possibilité pour les associés de participer à 

distance à l’assemblée générale grâce à un 

moyen de communication électronique mis 

à disposition par la société. Les associés 

qui participent de cette manière à 

l’assemblée générale sont réputés présents 

à l’endroit où se tient l’assemblée générale 

pour le respect des conditions de présence 

et de majorité. 

 Pour l’application de l’alinéa 1
er

, la société 

doit être en mesure de contrôler, grâce au 

moyen de communication électronique 

utilisé, la qualité et l’identité de l’associé. 

Les modalités suivant lesquelles la qualité 

d’associé et l’identité de la personne 

désireuse de participer à l’assemblée sont 

contrôlées et garanties sont définies par les 

statuts ou en vertu de ceux-ci. 
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 Sans préjudice des alinéas 2 et 6, 

l’utilisation du moyen de communication 

électronique peut être soumise à des 

conditions fixées par les statuts ou en 

vertu de ceux-ci aux seules fins de garantir 

la sécurité de la communication 

électronique. 

 Pour l’application de l’alinéa 1
er

, sans 

préjudice de toute restriction imposée par 

ou en vertu de la loi, le moyen de 

communication électronique doit 

permettre à l'associé, de manière directe, 

simultanée et continue, de prendre 

connaissance des discussions au sein de 

l’assemblée et, sur tous les points sur 

lesquels l’assemblée est appelée à se 

prononcer, d'exercer le droit de vote. Les 

statuts peuvent prévoir que ce moyen de 

communication électronique doit en outre 

permettre à l'associé de participer aux 

délibérations et d'exercer son droit de 

poser des questions.  

 La convocation à l’assemblée générale 

contient une description des procédures 

statutaires ou établies en vertu des statuts 

relatives à la participation à distance. Le 

cas échéant, ces procédures sont rendues 

accessibles à tous sur le site de la société. 

 Les modalités suivant lesquelles il est 

constaté qu’un associé participe à 

l’assemblée générale grâce au moyen de 

communication électronique et peut dès 

lors être considéré comme présent, sont 

définies par les statuts ou en vertu de 

ceux-ci. 

 Le procès-verbal de l’assemblée générale 

mentionne les éventuels problèmes et 

incidents techniques qui ont empêché ou 

perturbé la participation par voie 

électronique à l’assemblée générale et/ou 

au vote. 

 Le présent paragraphe ne s’applique pas 

aux membres du bureau de l’assemblée 

générale, à l’organe de gestion et aux 

commissaires. 
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 § 2. Les statuts peuvent étendre la 

possibilité conférée sur la base du § 1
er

 aux 

porteurs d’obligations ou de certificats 

émis avec la collaboration de la société, 

compte tenu des droits qui leur ont été 

attribués. 

 § 3. L’article 270 est applicable lorsque la 

société permet la participation à distance à 

l’assemblée générale. 

 § 4. Le Roi peut préciser la nature et les 

conditions d'application des moyens de 

communication électronique visés au § 1
er

. 

Art. 274 Art. 274 

Les gérants répondent aux questions qui leur 

sont posées par les associés au sujet de leur 

rapport ou des points portés à l'ordre du jour, 

dans la mesure où la communication de 

données ou de faits n'est pas de nature à 

porter gravement préjudice à la société, aux 

associés ou au personnel de la société. 

Les gérants répondent aux questions qui leur 

sont posées par les associés, en assemblée 

ou par écrit, au sujet de leur rapport ou des 

points portés à l'ordre du jour, dans la mesure 

où la communication de données ou de faits 

n'est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, aux associés ou au 

personnel de la société. 

Les commissaires répondent aux questions 

qui leur sont posées par les associés au sujet 

de leur rapport. Ils ont le droit de prendre la 

parole à l'assemblée générale en relation avec 

l'accomplissement de leur fonction. 

Les commissaires répondent aux questions 

qui leur sont posées par les associés, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de leur 

rapport, dans la mesure où la 

communication de données ou de faits 

n’est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, aux associés ou au 

personnel de la société. Ils ont le droit de 

prendre la parole à l'assemblée générale en 

relation avec l'accomplissement de leur 

fonction. 

 Les gérants et les commissaires peuvent 

fournir une réponse globale à plusieurs 

questions ayant le même objet. 

 Les associés peuvent, dès la 

communication de la convocation, poser 

par écrit les questions visées aux alinéas 

1
er

 et 2, auxquelles il sera répondu, selon le 

cas, par les gérants ou les commissaires au 

cours de l’assemblée pour autant que ces 

associés aient satisfait aux formalités 

d’admission à l’assemblée. Ces questions 

peuvent être adressées à la société par voie 
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électronique à l’adresse indiquée dans la 

convocation à l’assemblée. Les statuts 

fixent le délai dans lequel ces questions 

écrites doivent parvenir à la société. 

 Art. 295bis 

 Les statuts peuvent étendre le régime de 

participation à distance visé à l’article 

270bis, aux mêmes conditions, à 

l’assemblée générale des obligataires. 

 Art. 382bis 

 § 1
er

. Les statuts peuvent prévoir la 

possibilité pour les associés de participer à 

distance à l’assemblée générale grâce à un 

moyen de communication électronique mis 

à disposition par la société. Les associés 

qui participent de cette manière à 

l’assemblée générale sont, pour le respect 

des conditions de présence et de majorité, 

réputés présents à l’endroit où se tient 

l’assemblée générale. 

 Pour l’application de l’alinéa 1
er

, la société 

doit être en mesure de contrôler, grâce au 

moyen de communication électronique 

utilisé, la qualité et l’identité de l’associé. 

Les modalités suivant lesquelles la qualité 

d’associé et l’identité de la personne 

désireuse de participer à l’assemblée sont 

contrôlées et garanties sont définies par les 

statuts ou en vertu de ceux-ci. 

 Sans préjudice des alinéas 2 et 6, 

l’utilisation du moyen de communication 

électronique peut être soumise à des 

conditions fixées par les statuts ou en 

vertu de ceux-ci aux seules fins de garantir 

la sécurité de la communication 

électronique. 

 Pour l’application de l’alinéa 1
er

, sans 

préjudice de toute restriction imposée par 

ou en vertu de la loi, le moyen de 

communication électronique doit 

permettre à l'associé, de manière directe, 

simultanée et continue, de prendre 

connaissance des discussions au sein de 

l’assemblée et, sur tous les points sur 
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lesquels l’assemblée est appelée à se 

prononcer, d'exercer le droit de vote. Les 

statuts peuvent prévoir que ce moyen de 

communication électronique doit en outre 

permettre à l'associé de participer aux 

délibérations et d'exercer son droit de 

poser des questions.  

 La convocation à l’assemblée générale 

contient une description des procédures 

statutaires ou établies en vertu des statuts, 

relatives à la participation à distance. Le 

cas échéant, ces procédures sont rendues 

accessibles à tous sur le site de la société. 

 Les modalités suivant lesquelles il est 

constaté qu’un associé participe à 

l’assemblée générale grâce à un moyen de 

communication électronique et peut dès 

lors être considéré comme présent, sont 

définies par les statuts ou en vertu de 

ceux-ci. 

 Le procès-verbal de l’assemblée générale 

mentionne les éventuels problèmes et 

incidents techniques qui ont empêché ou 

ont perturbé la participation par voie 

électronique à l’assemblée générale et/ou 

au vote. 

 Le présent paragraphe ne s’applique pas 

aux membres du bureau de l’assemblée 

générale, aux administrateurs et aux 

commissaires. 

 § 2. Les statuts peuvent étendre la 

possibilité conférée sur la base du § 1
er

 aux 

porteurs d’obligations, compte tenu des 

droits qui leur ont été attribués. 

 § 3. Le Roi peut préciser la nature et les 

conditions d'application des moyens de 

communication électronique visés au § 1
er

. 

Art. 412 Art. 412 

Les administrateurs répondent aux questions 

qui leur sont posées par les associés au sujet 

de leur rapport ou des points portés à l'ordre 

du jour, dans la mesure où la communication 

de données ou de faits n'est pas de nature à 

Les administrateurs répondent aux questions 

qui leur sont posées par les associés, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de leur 

rapport ou des points portés à l'ordre du jour, 

dans la mesure où la communication de 
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porter gravement préjudice à la société, aux 

associés ou au personnel de la société. 

données ou de faits n'est pas de nature à 

porter gravement préjudice à la société, aux 

associés ou au personnel de la société. 

Les commissaires assistent aux assemblées 

générales lorsqu'elles sont appelées à 

délibérer sur base d'un rapport établi par eux. 

Dans ce cas, ils répondent aux questions qui 

leur sont posées par les associés au sujet de 

leur rapport. Ils ont le droit de prendre la 

parole à l'assemblée en relation avec 

l'accomplissement de leur fonction. 

Les commissaires assistent aux assemblées 

générales lorsqu'elles sont appelées à 

délibérer sur base d'un rapport établi par eux. 

Dans ce cas, ils répondent aux questions qui 

leur sont posées par les associés, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de leur 

rapport, dans la mesure où la 

communication de données ou de faits 

n’est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, aux associés ou au 

personnel de la société. Ils ont le droit de 

prendre la parole à l'assemblée en relation 

avec l'accomplissement de leur fonction. 

 Les administrateurs et les commissaires 

peuvent fournir une réponse globale à 

plusieurs questions ayant le même objet.  

 Les associés peuvent, dès la 

communication de la convocation, poser 

par écrit les questions visées aux alinéas 

1
er

 et 2, auxquelles il sera répondu, selon le 

cas, par les administrateurs ou les 

commissaires au cours de l’assemblée 

pour autant que ces associés aient satisfait 

aux formalités d’admission à l’assemblée. 

Ces questions peuvent être adressées à la 

société par voie électronique à l’adresse 

indiquée dans la convocation à 

l’assemblée. Les statuts fixent le délai dans 

lequel ces questions écrites doivent 

parvenir à la société. 

Art. 514 Art. 514 

Les personnes qui acquièrent ou cèdent des 

titres représentatifs ou non du capital, 

conférant le droit de vote, dans les sociétés 

anonymes dont les actions ou certificats 

représentant ces actions sont en tout ou en 

partie cotés au sens de l'article 4, doivent 

déclarer cette acquisition ou cette cession 

dans les cas et selon les modalités prévues 

par la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité 

des participations importantes. 

Les personnes qui acquièrent ou cèdent des 

titres représentatifs ou non du capital, 

conférant le droit de vote, dans les sociétés 

anonymes dont les actions ou certificats 

représentant ces actions sont en tout ou en 

partie admis aux négociations sur un 

marché visé à l'article 4, doivent déclarer 

cette acquisition ou cette cession dans les cas 

et selon les modalités prévues par la loi du 

2 mai 2007 relative à la publicité des 

participations importantes. 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'9')))&df=d6985534e4569&msg=article%3F4
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-95302-*%40FR'%20))%20&df=d6985534e4573&msg=loi%20du%202%3Fmai%202007
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-95302-*%40FR'%20))%20&df=d6985534e4573&msg=loi%20du%202%3Fmai%202007
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-95302-*%40FR'%20))%20&df=d6985534e4573&msg=loi%20du%202%3Fmai%202007


- 7 - 

L'alinéa 1
er

 s'applique par analogie aux 

personnes auxquelles la loi du 2 mai 2007 

relative à la publicité des participations 

importantes impose une obligation de 

notification dans d'autres cas. 

L'alinéa 1
er

 s'applique par analogie aux 

personnes auxquelles la loi du 2 mai 2007 

relative à la publicité des participations 

importantes impose une obligation de 

notification dans d'autres cas. 

Art. 524 Art. 524 

§ 1
er

. Toute décision ou toute opération 

accomplie en exécution d'une décision prise 

par une société cotée, est préalablement 

soumise à la procédure établie aux §§ 2 et 3, 

lorsqu'elle concerne:  

§ 1
er

. Toute décision ou toute opération 

accomplie en exécution d'une décision prise 

par une société dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l'article 4, est préalablement soumise 

à la procédure établie aux §§ 2 et 3, 

lorsqu'elle concerne:  

1° les relations de ladite société avec une 

société liée à celle-ci, à l'exception de ses 

filiales; 

1° les relations de ladite société avec une 

société liée à celle-ci, à l'exception de ses 

filiales; 

2° les relations entre une filiale de ladite 

société et une société liée à celle-ci, autre 

qu'une filiale de ladite filiale. 

2° les relations entre une filiale de ladite 

société et une société liée à celle-ci, autre 

qu'une filiale de ladite filiale. 

Est assimilée à une société cotée, la société 

dont les titres sont admis à un marché situé 

en dehors de l'Union européenne et reconnu 

par le Roi comme équivalent pour 

l'application du présent article. 

Est assimilée à une société dont les actions 

sont admises aux négociations sur un 

marché visé à l'article 4, la société dont les 

actions sont admises à un marché situé en 

dehors de l'Union européenne et reconnu par 

le Roi comme équivalent pour l'application 

du présent article. 

Le présent article n'est pas applicable: Le présent article n'est pas applicable: 

1° aux décisions et aux opérations habituelles 

intervenant dans des conditions et sous les 

garanties normales du marché pour des 

opérations de même nature; 

1° aux décisions et aux opérations habituelles 

intervenant dans des conditions et sous les 

garanties normales du marché pour des 

opérations de même nature; 

2° aux décisions et aux opérations 

représentant moins d'un pour cent de l'actif 

net de la société, tel qu'il résulte des comptes 

consolidés. 

2° aux décisions et aux opérations 

représentant moins d'un pour cent de l'actif 

net de la société, tel qu'il résulte des comptes 

consolidés. 

§ 2. Toutes les décisions et opérations visées 

au § 1
er

 doivent préalablement être soumises 

à l'appréciation d'un comité composé de trois 

administrateurs indépendants. Ce comité est 

assisté par un ou plusieurs experts 

indépendants désignés par le comité. 

§ 2. Toutes les décisions et opérations visées 

au § 1
er

 doivent préalablement être soumises 

à l'appréciation d'un comité composé de trois 

administrateurs indépendants. Ce comité est 

assisté par un ou plusieurs experts 

indépendants désignés par le comité. 
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L'expert est rémunéré par la société. L'expert est rémunéré par la société. 

Le comité décrit la nature de la décision ou 

de l'opération, apprécie le gain ou le 

préjudice pour la société et pour ses 

actionnaires. Il en chiffre les conséquences 

financières et constate si la décision ou 

l'opération est ou non de nature à 

occasionner pour la société des dommages 

manifestement abusifs à la lumière de la 

politique menée par la société. Si le comité 

décide que la décision ou l'opération n'est pas 

manifestement abusive, mais qu'elle porte 

toutefois préjudice à la société, le comité 

précise quels bénéfices la décision ou 

l'opération porte en compte pour compenser 

les préjudices mentionnés. 

Le comité décrit la nature de la décision ou 

de l'opération, apprécie le gain ou le 

préjudice pour la société et pour ses 

actionnaires. Il en chiffre les conséquences 

financières et constate si la décision ou 

l'opération est ou non de nature à 

occasionner pour la société des dommages 

manifestement abusifs à la lumière de la 

politique menée par la société. Si le comité 

décide que la décision ou l'opération n'est pas 

manifestement abusive, mais qu'elle porte 

toutefois préjudice à la société, le comité 

précise quels bénéfices la décision ou 

l'opération porte en compte pour compenser 

les préjudices mentionnés. 

Le comité rend un avis motivé par écrit au 

conseil d'administration, en mentionnant 

chaque élément d'appréciation cité ci-dessus.  

Le comité rend un avis motivé par écrit au 

conseil d'administration, en mentionnant 

chaque élément d'appréciation cité ci-dessus.  

§ 3. Le conseil d'administration, après avoir 

pris connaissance de l'avis du comité visé au 

§ 2, délibère quant aux décisions et 

opérations prévues. Le cas échéant, l'article 

523 sera d'application. 

§ 3. Le conseil d'administration, après avoir 

pris connaissance de l'avis du comité visé au 

§ 2, délibère quant aux décisions et 

opérations prévues. Le cas échéant, l'article 

523 sera d'application. 

Le conseil d'administration précise dans son 

procès-verbal si la procédure décrite ci-

dessus a été respectée et, le cas échéant, les 

motifs sur la base desquels il a été dérogé à 

l'avis du comité. 

Le conseil d'administration précise dans son 

procès-verbal si la procédure décrite ci-

dessus a été respectée et, le cas échéant, les 

motifs sur la base desquels il a été dérogé à 

l'avis du comité. 

Le commissaire rend une appréciation quant 

à la fidélité des données figurant dans l'avis 

du comité et dans le procès-verbal du conseil 

d'administration. Cette appréciation est jointe 

au procès-verbal du conseil d'administration. 

Le commissaire rend une appréciation quant 

à la fidélité des données figurant dans l'avis 

du comité et dans le procès-verbal du conseil 

d'administration. Cette appréciation est jointe 

au procès-verbal du conseil d'administration. 

La décision du comité, l'extrait du procès-

verbal du conseil d'administration et 

l'appréciation du commissaire sont repris 

dans le rapport de gestion.  

La décision du comité, l'extrait du procès-

verbal du conseil d'administration et 

l'appréciation du commissaire sont repris 

dans le rapport de gestion.  

§ 4. Pour ce qui est des entreprises au sein 

desquelles un conseil d'entreprise a été 

installé en exécution de la loi du 

20 septembre 1948 portant organisation de 

l'économie, la nomination des candidats en 

tant qu'administrateurs indépendants est 

§ 4. Pour ce qui est des entreprises au sein 

desquelles un conseil d'entreprise a été 

installé en exécution de la loi du 

20 septembre 1948 portant organisation de 

l'économie, la nomination des candidats en 

tant qu'administrateurs indépendants est 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'786')))&df=d7184336e5207&msg=article%20523
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'786')))&df=d7184336e5207&msg=article%20523
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'786')))&df=d7184336e5207&msg=article%20523
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'786')))&df=d7184336e5207&msg=article%20523
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-376-*%40FR'%20))%20&df=d7184336e5223&msg=loi%20du%2020%3Fseptembre%201948
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-376-*%40FR'%20))%20&df=d7184336e5223&msg=loi%20du%2020%3Fseptembre%201948
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-376-*%40FR'%20))%20&df=d7184336e5223&msg=loi%20du%2020%3Fseptembre%201948
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-376-*%40FR'%20))%20&df=d7184336e5223&msg=loi%20du%2020%3Fseptembre%201948
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portée à la connaissance du conseil 

d'entreprise préalablement à la nomination 

par l'assemblée générale. Une procédure 

similaire est requise en cas de 

renouvellement du mandat. 

portée à la connaissance du conseil 

d'entreprise préalablement à la nomination 

par l'assemblée générale. Une procédure 

similaire est requise en cas de 

renouvellement du mandat. 

Les administrateurs indépendants au sens du 

§ 2, alinéa 1
er

, répondent aux critères de 

l'article 526ter. 

Les administrateurs indépendants au sens du 

§ 2, alinéa 1
er

, répondent aux critères de 

l'article 526ter. 

§ 5. Les décisions et les opérations relatives 

aux relations d'une filiale belge non cotée 

d'une société belge cotée avec les sociétés 

liées à cette dernière, ne peuvent être prises 

ou accomplies qu'après autorisation de la 

société mère. Cette autorisation est soumise à 

la procédure visée aux §§ 2 et 3. 

§ 5. Les décisions et les opérations relatives 

aux relations d'une filiale belge non cotée 

d'une société belge dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l'article 4 avec les sociétés liées à 

cette dernière, ne peuvent être prises ou 

accomplies qu'après autorisation de la société 

mère. Cette autorisation est soumise à la 

procédure visée aux §§ 2 et 3. 

Les §§ 6 et 7 ainsi que l'article 529, alinéa 2, 

s'appliquent à la société mère.  

Les §§ 6 et 7 ainsi que l'article 529, alinéa 2, 

s'appliquent à la société mère.  

§ 6. La société peut agir en nullité des 

décisions prises ou des opérations 

accomplies en violation des règles prévues 

au présent article, si l'autre partie à ces 

décisions ou opérations avait ou devait avoir 

connaissance de cette violation. 

§ 6. La société peut agir en nullité des 

décisions prises ou des opérations 

accomplies en violation des règles prévues 

au présent article, si l'autre partie à ces 

décisions ou opérations avait ou devait avoir 

connaissance de cette violation. 

§ 7. La société cotée indique dans son 

rapport annuel les limitations substantielles 

ou charges que la société mère lui a imposées 

durant l'année en question, ou dont elle a 

demandé le maintien. 

§ 7. La société dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l'article 4 indique dans son rapport 

annuel les limitations substantielles ou 

charges que la société mère lui a imposées 

durant l'année en question, ou dont elle a 

demandé le maintien. 

Art. 533 Art. 533 

Les convocations pour toute assemblée 

générale contiennent l'ordre du jour et sont 

faites par des annonces insérées:  

§ 1
er

. Les convocations pour toute assemblée 

générale contiennent l'ordre du jour et sont 

faites par des annonces insérées:  

a) quinze jours au moins avant l'assemblée, 

dans le Moniteur belge. 

a) quinze jours au moins avant l'assemblée, 

dans le Moniteur belge. 

Pour les sociétés cotées, ce délai est porte à 

vingt-quatre jours au moins avant 

l'assemblée : pour les sociétés cotées qui 

recourent à la procédure de date 

[...] 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'791')))&df=d7184336e5232&msg=article%3F526ter
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'791')))&df=d7184336e5232&msg=article%3F526ter
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d'enregistrement définie à l'article 536, alinéa 

3, ce délai est porté à vingt-quatre jours au 

moins avant la date d'enregistrement; si une 

nouvelle convocation est nécessaire et que la 

date de la deuxième assemblée a été indiquée 

dans la première convocation, le délai est 

porté à dix-sept jours au moins avant 

l'assemblée ou, le cas échéant, dix-sept jours 

au moins avant la date d'enregistrement; 

b) sauf pour les assemblées générales 

annuelles qui se tiennent dans la commune 

aux lieu, jour et heure indiqués dans l'acte 

constitutif et dont l'ordre du jour se limite à 

l'examen des comptes annuels, le rapport de 

gestion et, le cas échéant, le rapport des 

commissaires et au vote sur la décharge des 

administrateurs et, le cas échéant, des 

commissaires, quinze jours au moins avant 

l'assemblée, dans un organe de presse de 

diffusion nationale. 

b) sauf pour les assemblées générales 

annuelles qui se tiennent dans la commune 

aux lieu, jour et heure indiqués dans l'acte 

constitutif et dont l'ordre du jour se limite à 

l'examen des comptes annuels, le rapport de 

gestion et, le cas échéant, le rapport des 

commissaires et au vote sur la décharge des 

administrateurs et, le cas échéant, des 

commissaires, quinze jours au moins avant 

l'assemblée, dans un organe de presse de 

diffusion nationale. 

Pour les sociétés cotées, ce délai est porte à 

vingt-quatre jours au moins avant 

l'assemblée; pour les sociétés cotées qui 

recourent à la procédure de date 

d'enregistrement définie à l'article 536, alinéa 

3, l'insertion doit avoir lieu au moins vingt-

quatre jours avant la date d'enregistrement; si 

une nouvelle convocation est nécessaire et 

que la date de la deuxième assemblée a été 

indiquée dans la première convocation, la 

convocation pour la deuxième assemblée 

doit avoir lieu dix-sept jours au moins avant 

l'assemblée ou, le cas échéant, dix-sept jours 

au moins avant la date d'enregistrement. 

[...] 

Ces convocations seront communiquées, 

quinze jours avant l'assemblée, aux 

actionnaires, porteurs d'obligations ou 

titulaires d'un droit de souscription en nom, 

aux titulaires de certificats nominatifs émis 

avec la collaboration de la société, aux 

administrateurs et aux commissaires; cette 

communication se fait par lettre ordinaire 

sauf si les destinataires ont individuellement, 

expressément et par écrit, accepté de recevoir 

la convocation moyennant un autre moyen de 

communication, sans qu'il doive être justifié 

de l'accomplissement de cette formalité. 

Ces convocations seront communiquées, 

quinze jours avant l'assemblée, aux 

actionnaires, porteurs d'obligations ou 

titulaires d'un droit de souscription en nom, 

aux titulaires de certificats nominatifs émis 

avec la collaboration de la société, aux 

administrateurs et aux commissaires; cette 

communication se fait par lettre ordinaire 

sauf si les destinataires ont individuellement, 

expressément et par écrit, accepté de recevoir 

la convocation moyennant un autre moyen de 

communication, sans qu'il doive être justifié 

de l'accomplissement de cette formalité. 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'807')))&df=d5559606e6406&msg=article%20536
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Quand l'ensemble des actions, obligations, 

droits de souscription ou certificats émis 

avec la collaboration de la société est 

nominatif, il est possible de se limiter à la 

communication des convocations; cette 

communication se fait par lettre 

recommandée à la poste sauf si les 

destinataires ont individuellement, 

expressément et par écrit, accepté de recevoir 

la convocation moyennant un autre moyen de 

communication. 

Quand l'ensemble des actions, obligations, 

droits de souscription ou certificats émis 

avec la collaboration de la société est 

nominatif, il est possible de se limiter à la 

communication des convocations; cette 

communication se fait par lettre 

recommandée à la poste sauf si les 

destinataires ont individuellement, 

expressément et par écrit, accepté de recevoir 

la convocation moyennant un autre moyen de 

communication. 

L'ordre du jour doit contenir l'indication des 

sujets à traiter ainsi que, pour les sociétés 

ayant fait ou faisant publiquement appel à 

l'épargne, les propositions de décision. En 

outre, pour les sociétés cotées, la proposition 

du comité d'audit relative à la nomination 

d'un commissaire ou du réviseur d'entreprises 

chargé du contrôle des comptes consolidés 

est mentionnée dans l'ordre du jour. Il en va 

de même lors du renouvellement de cette 

nomination. 

L'ordre du jour doit contenir l'indication des 

sujets à traiter ainsi que, pour les sociétés 

ayant fait ou faisant publiquement appel à 

l'épargne, les propositions de décision. En 

outre, pour les sociétés cotées, la proposition 

du comité d'audit relative à la nomination 

d'un commissaire ou du réviseur d'entreprises 

chargé du contrôle des comptes consolidés 

est mentionnée dans l'ordre du jour. Il en va 

de même lors du renouvellement de cette 

nomination. 

 § 2. Par dérogation au § 1
er

, les 

convocations pour toute assemblée 

générale des sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l'article 4, sont faites par des 

annonces insérées trente jours au moins 

avant l’assemblée : 

 a) dans le Moniteur belge; 

 b) sauf pour les assemblées générales 

ordinaires qui se tiennent dans la 

commune aux lieu, jour et heure indiqués 

dans l'acte constitutif et dont l'ordre du 

jour se limite à l'examen des comptes 

annuels, du rapport de gestion et, le cas 

échéant, du rapport des commissaires et 

au vote sur la décharge des 

administrateurs et, le cas échéant, des 

commissaires, dans un organe de presse de 

diffusion nationale; 

 c) dans des médias dont on peut 

raisonnablement attendre une diffusion 

efficace des informations auprès du public 

dans l’ensemble de l’Espace économique 
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européen et qui sont accessibles 

rapidement et de manière non 

discriminatoire. 

 Si une nouvelle convocation est nécessaire 

en raison de l’absence des conditions de 

présence requises pour la première 

assemblée convoquée et pour autant qu’il 

ait été satisfait au présent paragraphe lors 

de la première convocation, que la date de 

la deuxième assemblée ait été indiquée 

dans la première convocation et que 

l’ordre du jour ne comporte aucun sujet à 

traiter nouveau, le délai visé à l’alinéa 1
er

 

est porté à dix-sept jours au moins avant 

l’assemblée. 

 Les convocations seront communiquées, 

dans le délai de convocation visé à l'alinéa 

1
er

 ou 2, aux actionnaires, porteurs 

d'obligations ou titulaires d'un droit de 

souscription en nom, aux titulaires de 

certificats nominatifs émis avec la 

collaboration de la société, aux 

administrateurs et aux commissaires; cette 

communication se fait par lettre ordinaire 

sauf si les destinataires ont 

individuellement, expressément et par 

écrit, accepté de recevoir la convocation 

moyennant un autre moyen de 

communication, sans qu'il doive être 

justifié de l'accomplissement de cette 

formalité. 

 Quand l'ensemble des actions, obligations, 

droits de souscription ou certificats émis 

avec la collaboration de la société est 

nominatif, la société peut se limiter à la 

communication des convocations par 

lettre recommandée à la poste sauf si les 

destinataires ont individuellement, 

expressément et par écrit, accepté de 

recevoir la convocation moyennant un 

autre moyen de communication. 

 La société ne peut pas facturer aux 

actionnaires des frais spécifiques en raison 

de l’application du présent paragraphe. 
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 Art. 533bis 

 § 1
er

. Les convocations pour toute 

assemblée générale des sociétés dont les 

actions sont admises aux négociations sur 

un marché visé à l’article 4, contiennent 

au moins les éléments d’information 

suivants : 

 1° l’indication de la date, de l'heure et du 

lieu de l’assemblée générale ; 

 2° l’ordre du jour contenant l’indication 

des sujets à traiter ainsi que les 

propositions de décision sans préjudice de 

l’article 533, § 1
er

, alinéa 4;  

 3° une description claire et précise des 

formalités à accomplir par les actionnaires 

pour être admis à l’assemblée générale et 

pour y exercer leur droit de vote, 

notamment le délai dans lequel 

l’actionnaire doit indiquer son intention 

de participer à l’assemblée, ainsi que des 

informations concernant : 

 a) les droits des actionnaires visés aux 

articles 533ter et 540 ainsi que le délai 

dans lequel ces droits peuvent être 

exercés et l’adresse électronique à 

laquelle les actionnaires peuvent 

adresser leurs demandes. La 

convocation peut se limiter à indiquer 

ces délais et adresse électronique, à 

condition de mentionner que des 

informations plus détaillées sur ces 

droits sont disponibles sur le site 

internet de la société ; 

 b) la procédure à suivre pour voter par 

procuration, notamment un formulaire 

qui peut être utilisé pour le vote par 

procuration, les modalités selon 

lesquelles la société est prête à accepter 

les notifications, par voie électronique, 

de désignation d’un mandataire ainsi 

que le délai dans lequel le droit de vote 

par procuration doit être exercé; et 
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 c) le cas échéant, les procédures et délais 

permettant de participer à distance à 

l’assemblée générale conformément à 

l’article 538bis, et de voter à distance 

avant l’assemblée conformément à 

l’article 550 ; 

 4° l'indication de la date d’enregistrement 

telle que définie à l’article 536, § 2, ainsi 

que l'indication que seules les personnes 

qui sont actionnaires à cette date auront le 

droit de participer et de voter à 

l’assemblée générale; 

 5° l'indication de l’adresse où il est 

possible d’obtenir, conformément à 

l’article 535, alinéa 3, le texte intégral des 

documents et des propositions de décision 

visés au § 2, c), d) et e), ainsi que des 

démarches à effectuer à cet effet; 

 6° l'indication de l’adresse précise du site 

internet sur lequel les informations visées 

au § 2 seront disponibles. 

 § 2. Pendant une période ininterrompue 

commençant le jour de la publication de la 

convocation à l’assemblée générale, les 

sociétés dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché visé à l’article 

4, mettent à disposition de leurs 

actionnaires sur le site internet, qu’elles 

sont tenues de développer, au moins les 

informations suivantes : 

 a) la convocation visée au § 1
er

 ainsi que, le 

cas échéant, l’ordre du jour publié 

conformément à l’article 533ter, § 3; 

 b) le nombre total d’actions et de droits de 

vote à la date de la convocation, y compris 

des totaux distincts pour chaque catégorie 

d’actions, lorsque le capital de la société 

est divisé en deux catégories d’actions ou 

plus ; 

 c) les documents destinés à être présentés 

à l’assemblée générale ;  
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 d) pour chaque sujet à traiter inscrit à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale, 

une proposition de décision ou, lorsque le 

sujet à traiter ne requiert pas l’adoption 

d’une décision, un commentaire émanant 

du conseil d’administration. En outre, les 

propositions de décision formulées par les 

actionnaires en application de l’article 

533ter sont ajoutées au site internet dès 

que possible après leur réception par la 

société; 

 e) les formulaires qui peuvent être utilisés 

pour voter par procuration et, le cas 

échéant, pour voter par correspondance, 

sauf si ces formulaires sont adressés 

directement à chaque actionnaire.  

 Lorsque les formulaires visés au point e) 

ne peuvent être rendus accessibles sur le 

site internet pour des raisons techniques, 

la société indique sur son site internet 

comment obtenir ces formulaires sur 

papier. Dans ce cas, la société est tenue 

d’envoyer sans délai et sans frais les 

formulaires à chaque actionnaire qui en 

fait la demande, à l'adresse postale ou 

électronique qu'il aura indiquée. 

 Art. 533ter 

 § 1
er

. Un ou plusieurs actionnaires 

possédant ensemble au moins 3% du 

capital social d’une société dont les actions 

sont admises aux négociations sur un 

marché visé à l’article 4, peuvent requérir 

l’inscription de sujets à traiter à l’ordre 

du jour de toute assemblée générale, ainsi 

que déposer des propositions de décision 

concernant des sujets à traiter inscrits ou 

à inscrire à l’ordre du jour. Le présent 

article n'est pas applicable en cas 

d'assemblée générale convoquée en 

application de l'article 533, § 2, alinéa 2. 

 Les actionnaires établissent, à la date de 

leur requête, la possession de la fraction 

de capital exigée par l’alinéa 1
er

 soit par 

un certificat constatant l’inscription des 

actions correspondantes sur le registre des 
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actions nominatives de la société, soit par 

une attestation établie par un 

intermédiaire financier certifiant le 

nombre d'actions au porteur 

correspondantes qui lui ont été produites, 

soit par une attestation, établie par le 

teneur de comptes agréé ou l’organisme de 

liquidation, certifiant l’inscription en 

compte, à leur nom, du nombre d’actions 

dématérialisées correspondantes. 

 L’examen des sujets à traiter et des 

propositions de décision portés à l’ordre 

du jour en application du présent article, 

est subordonné à l’enregistrement, 

conformément à l’article 536, § 2, de la 

fraction du capital visée à l'alinéa 1
er

.  

 § 2. Les demandes visées au § 1
er

 sont 

formulées par écrit et sont accompagnées, 

selon le cas, du texte des sujets à traiter et 

des propositions de décision y afférentes, 

ou du texte des propositions de décision à 

porter à l’ordre du jour. Elles indiquent 

l’adresse postale ou électronique à laquelle 

la société transmet l’accusé de réception 

de ces demandes. 

 Elles doivent parvenir à la société au plus 

tard le vingt-deuxième jour qui précède la 

date de l’assemblée générale. Ces 

demandes peuvent être adressées à la 

société par voie électronique à l’adresse 

indiquée dans la convocation publiée 

conformément à l’article 533bis, § 1
er

. La 

société accuse réception des demandes 

visées au § 1
er

 dans un délai de quarante-

huit heures à compter de cette réception.  

 § 3. Sans préjudice de l’article 533bis, § 2, 

alinéa 1
er

, d), la société publie, 

conformément à l'article 533, § 2, un 

ordre du jour complété des sujets à traiter 

additionnels et des propositions de 

décision y afférentes qui y auraient été 

portés, et/ou des propositions de décision 

qui seules auraient été formulées, au plus 

tard le quinzième jour qui précède la date 

de l’assemblée générale.  
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Art. 534 Art. 534 

Lorsque, dans les vingt jours précédant la 

date pour laquelle une assemblée générale a 

été convoquée, une société reçoit une 

déclaration ou a connaissance du fait qu'une 

déclaration aurait dû ou doit être faite en 

vertu des articles 514 ou 515, alinéa 1
er

, le 

conseil d'administration peut reporter 

l'assemblée à trois semaines. L'assemblée 

générale reportée est convoquée dans les 

formes habituelles. Son ordre du jour peut 

être complété ou amendé. 

Lorsque, dans les vingt jours précédant la 

date pour laquelle une assemblée générale a 

été convoquée, une société reçoit une 

déclaration ou a connaissance du fait qu'une 

déclaration aurait dû ou doit être faite en 

vertu des articles 514 ou 515, alinéa 1
er

, le 

conseil d'administration peut reporter 

l'assemblée à cinq semaines. L'assemblée 

générale reportée est convoquée dans les 

formes habituelles. Son ordre du jour peut 

être complété ou amendé. 

Art. 535 Art. 535 

Une copie des documents qui doivent être 

mis à la disposition des actionnaires 

nominatifs, des administrateurs et des 

commissaires en vertu du présent code leur 

est adressée en même temps que la 

convocation. 

Une copie des documents qui doivent être 

mis à la disposition des actionnaires 

nominatifs, des administrateurs et des 

commissaires en vertu du présent code leur 

est adressée en même temps que la 

convocation et selon les mêmes modalités. 

Une copie de ces documents est également 

transmise sans délai aux personnes qui, au 

plus tard sept jours avant l'assemblée 

générale, ont rempli les formalités requises 

par les statuts pour être admises à 

l'assemblée. Les personnes qui ont rempli ces 

formalités après ce délai reçoivent une copie 

de ces documents à l'assemblée générale. 

Sauf dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l’article 4, une copie de ces 

documents est également transmise sans 

délai aux personnes qui, au plus tard sept 

jours avant l'assemblée générale, ont rempli 

les formalités requises par les statuts pour 

être admises à l'assemblée. Les personnes qui 

ont rempli ces formalités après ce délai 

reçoivent une copie de ces documents à 

l'assemblée générale. 

Tout actionnaire, obligataire, titulaire d'un 

droit de souscription ou titulaire d'un 

certificat émis avec la collaboration de la 

société a le droit d'obtenir gratuitement, sur 

la production de son titre, dans les quinze 

jours précedant l'assemblée générale, une 

copie de ces documents au siège de la 

société. 

Tout actionnaire, obligataire, titulaire d'un 

droit de souscription ou titulaire d'un 

certificat émis avec la collaboration de la 

société a le droit d'obtenir gratuitement, sur 

la production de son titre, ou de l'attestation 

visée à l'article 474, dans les quinze jours 

précédant l’assemblée ou, dans les sociétés 

dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché visé à l’article 

4, dès la publication de la convocation à 

l’assemblée générale, une copie de ces 

documents au siège de la société. 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'773')))&df=d5714104e6494&msg=515
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'773')))&df=d5714104e6494&msg=515
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Art. 536 Art. 536 

Les statuts déterminent les formalités à 

accomplir pour être admis à l'assemblée 

générale. 

§ 1
er

. Les statuts déterminent les formalités à 

accomplir pour être admis à l'assemblée 

générale. 

Le droit de participer à l'assemblée générale 

d'une société ayant fait ou faisant 

publiquement appel à l'épargne est 

subordonné, soit à l'inscription de 

l'actionnaire sur le registre des actions 

nominatives de la société, soit au dépôt des 

actions au porteur, soit au dépôt d'une 

attestation, établie par le teneur de comptes 

agréé ou l'organisme de liquidation 

constatant l'indisponibilité, jusqu'à la date de 

l'assemblée générale, des actions 

dématérialisées, aux lieux indiqués par l'avis 

de convocation, dans le délai porté par les 

statuts sans que celui-ci puisse être supérieur 

à six jours ni inférieur à trois jours ouvrables 

avant la date fixée pour la réunion de 

l'assemblée générale. En cas de silence des 

statuts, ce délai expirera le troisième jour 

avant la date fixée pour la réunion de 

l'assemblée générale. 

Le droit de participer à l'assemblée générale 

d'une société ayant fait ou faisant 

publiquement appel à l'épargne est 

subordonné, soit à l'inscription de 

l'actionnaire sur le registre des actions 

nominatives de la société, soit au dépôt des 

actions au porteur, soit au dépôt d'une 

attestation, établie par le teneur de comptes 

agréé ou l'organisme de liquidation 

constatant l'indisponibilité, jusqu'à la date de 

l'assemblée générale, des actions 

dématérialisées, aux lieux indiqués par l'avis 

de convocation, dans le délai porté par les 

statuts sans que celui-ci puisse être supérieur 

à six jours ni inférieur à trois jours ouvrables 

avant la date fixée pour la réunion de 

l'assemblée générale. En cas de silence des 

statuts, ce délai expirera le troisième jour 

avant la date fixée pour la réunion de 

l'assemblée générale. 

Les statuts d'une société cotée peuvent 

prescrire que les actionnaires peuvent 

participer à l'assemblée générale et exercer 

leur droit de vote en ce qui concerne les 

actions dont ils sont détenteurs à la date 

d'enregistrement à 24 heures, sans tenir 

compte du nombre d'actions dont ils sont 

détenteurs au jour de l'assemblée générale. 

Cette date d'enregistrement ne peut être fixée 

ni avant le quinzième jour qui précède 

l'assemblée générale ni après le cinquième 

jour ouvrable qui précède l'assemblée 

générale. Il est indiqué de combien d'actions 

dispose chaque actionnaire à la date 

d'enregistrement à 24 heures, dans un 

registre désigné par le conseil 

d'administration. Le jour de l'enregistrement 

ainsi que la manière dont les actionnaires 

peuvent se faire enregistrer, sont mentionnés 

dans la convocation à l'assemblée générale. 

[...] 
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Les actionnaires peuvent, à l'unanimité, 

prendre par écrit toutes les décisions qui 

relèvent du pouvoir de l'assemblée générale, 

à l'exception de celles qui doivent être 

passées par un acte authentique. Les porteurs 

d'obligations, détenteurs d'un droit de 

souscription ou de certificats visés à l'article 

537, peuvent prendre connaissance de ces 

décisions. 

Les actionnaires peuvent, à l'unanimité, 

prendre par écrit toutes les décisions qui 

relèvent du pouvoir de l'assemblée générale, 

à l'exception de celles qui doivent être 

passées par un acte authentique. Les porteurs 

d'obligations, détenteurs d'un droit de 

souscription ou de certificats visés à l'article 

537, peuvent prendre connaissance de ces 

décisions. 

 § 2. Par dérogation au § 1
er

, alinéa 2, le 

droit de participer à une assemblée 

générale d’une société dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l'article 4, et d’y exercer le droit de 

vote est subordonné à l’enregistrement 

comptable des actions au nom de 

l’actionnaire le quatorzième jour qui 

précède l’assemblée générale, à vingt-

quatre heures (heure belge), soit par leur 

inscription sur le registre des actions 

nominatives de la société, soit par leur 

inscription dans les comptes d’un teneur 

de compte agréé ou d’un organisme de 

liquidation, soit par la production des 

actions au porteur à un intermédiaire 

financier, sans qu’il soit tenu compte du 

nombre d’actions détenues par 

l’actionnaire au jour de l’assemblée 

générale. 

 Les jour et heure visés à l’alinéa 1
er

 

constituent la date d’enregistrement. 

 L’actionnaire indique à la société, ou à la 

personne qu'elle a désignée à cette fin, sa 

volonté de participer à l’assemblée 

générale, au plus tard le sixième jour qui 

précède la date de l’assemblée. 

 Une attestation est délivrée à l’actionnaire 

par l’intermédiaire financier certifiant le 

nombre d’actions au porteur produites à 

la date d’enregistrement, ou par le teneur 

de comptes agréé ou par l’organisme de 

liquidation certifiant le nombre d’actions 

dématérialisées inscrites au nom de 

l’actionnaire dans ses comptes à la date 

d’enregistrement, pour lequel 

l'actionnaire a déclaré vouloir participer à 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'808')))&df=d8314292e6571&msg=article%20537
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'808')))&df=d8314292e6571&msg=article%20537
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'808')))&df=d8314292e6571&msg=article%20537
http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'808')))&df=d8314292e6571&msg=article%20537
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l'assemblée générale.  

 Dans un registre désigné par le conseil 

d’administration, il est indiqué, pour 

chacun des actionnaires qui a signalé sa 

volonté de participer à l’assemblée 

générale, ses nom ou dénomination sociale 

et adresse ou siège social, le nombre 

d’actions qu’il détenait à la date 

d’enregistrement et pour lequel il a 

déclaré vouloir participer à l'assemblée 

générale, ainsi que la description des 

documents qui établissent la détention des 

actions à cette date d’enregistrement. 

 Art. 538bis 

 § 1
er

. Les statuts peuvent prévoir la 

possibilité pour les actionnaires de 

participer à distance à l’assemblée 

générale grâce à un moyen de 

communication électronique mis à 

disposition par la société. Les actionnaires 

qui participent de cette manière à 

l’assemblée générale sont réputés présents 

à l’endroit où se tient l’assemblée générale 

pour le respect des conditions de présence 

et de majorité. 

 Pour l’application de l’alinéa 1
er

, la société 

doit être en mesure de contrôler, grâce au 

moyen de communication électronique 

utilisé, la qualité et l’identité de 

l’actionnaire. Les modalités suivant 

lesquelles la qualité d’actionnaire et 

l’identité de la personne désireuse de 

participer à l’assemblée sont contrôlées et 

garanties, sont définies par les statuts ou 

en vertu de ceux-ci. 

 Sans préjudice des alinéas 2 et 6, 

l’utilisation du moyen de communication 

électronique peut être soumise à des 

conditions fixées par les statuts ou en 

vertu de ceux-ci aux seules fins de garantir 

la sécurité de la communication 

électronique. 

 Pour l’application de l’alinéa 1
er

, sans 

préjudice de toute restriction imposée par 

ou en vertu de la loi, le moyen de 
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communication électronique doit 

permettre à l'actionnaire, de manière 

directe, simultanée et continue, de prendre 

connaissance des discussions au sein de 

l’assemblée et, sur tous les points sur 

lesquels l’assemblée est appelée à se 

prononcer, d'exercer le droit de vote. Les 

statuts peuvent prévoir que ce moyen de 

communication électronique doit en outre 

permettre à l’actionnaire de participer 

aux délibérations et d’exercer son droit de 

poser des questions.  

 Sans préjudice de l’article 533bis, la 

convocation à l’assemblée générale 

contient une description des procédures 

statutaires ou établies en vertu des statuts, 

relatives à la participation à distance à 

l’assemblée générale. Le cas échéant, ces 

procédures sont rendues accessibles à tous 

sur le site de la société. 

 Les modalités suivant lesquelles il est 

constaté qu’un actionnaire participe à 

l’assemblée générale grâce au moyen de 

communication électronique et peut dès 

lors être considéré comme présent, sont 

définies par les statuts ou en vertu de 

ceux-ci. 

 Le procès-verbal de l’assemblée générale 

mentionne les éventuels problèmes et 

incidents techniques qui ont empêché ou 

ont perturbé la participation par voie 

électronique à l’assemblée générale et/ou 

au vote. 

 Le présent paragraphe ne s’applique pas 

aux membres du bureau de l’assemblée 

générale, aux administrateurs et aux 

commissaires. 

 § 2. Les statuts peuvent étendre la 

possibilité conférée sur la base du § 1
er

 aux 

titulaires de parts bénéficiaires, compte 

tenu des droits qui leur ont été attribués. 

 § 3. Les statuts peuvent étendre la 

possibilité conférée sur la base du § 1
er 

aux 

porteurs d’obligations, aux titulaires de 

droits de souscription ou de certificats 
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émis avec la collaboration de la société, 

compte tenu des droits qui leur ont été 

attribués. 

 § 4. L’article 536 est applicable lorsque la 

société permet la participation à distance à 

l’assemblée générale. 

 § 5. Le Roi peut préciser la nature et les 

conditions d’application des moyens de 

communication électronique visés au § 1
er

. 

Art. 540 Art. 540 

Les administrateurs répondent aux questions 

qui leur sont posées par les actionnaires au 

sujet de leur rapport ou des points portés à 

l'ordre du jour, dans la mesure où la 

communication de données ou de faits n'est 

pas de nature à porter gravement préjudice à 

la société, aux actionnaires ou au personnel 

de la société. 

Les administrateurs répondent aux questions 

qui leur sont posées par les actionnaires, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de leur 

rapport ou des points portés à l'ordre du jour, 

dans la mesure où la communication de 

données ou de faits n'est pas de nature à 

porter gravement préjudice à la société, aux 

actionnaires ou au personnel de la société. 

Les commissaires répondent aux questions 

qui leur sont posées par les actionnaires au 

sujet de leur rapport. Ils ont le droit de 

prendre la parole à l'assemblée générale en 

relation avec l'accomplissement de leur 

fonction. 

Les commissaires répondent aux questions 

qui leur sont posées par les actionnaires, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de leur 

rapport, dans la mesure où la 

communication de données ou de faits 

n'est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, aux actionnaires ou 

au personnel de la société. Ils ont le droit de 

prendre la parole à l'assemblée générale en 

relation avec l'accomplissement de leur 

fonction. 

 Les administrateurs et les commissaires 

peuvent fournir une réponse globale à 

plusieurs questions ayant le même objet.  

 Les actionnaires peuvent, dès la 

publication de la convocation, poser par 

écrit les questions visées aux alinéas 1
er

 et 

2, auxquelles il sera répondu, selon le cas, 

par les administrateurs ou les 

commissaires au cours de l’assemblée 

pour autant que ces actionnaires aient 

satisfait aux formalités d’admission à 

l’assemblée visées à l'article 536. Ces 

questions peuvent être adressées à la 

société par voie électronique à l’adresse 

indiquée dans la convocation à l’assemblée 
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générale. Les statuts fixent le délai dans 

lequel ces questions écrites doivent 

parvenir à la société sauf dans les sociétés 

dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché visé à l'article 

4 où les questions écrites doivent parvenir 

à la société au plus tard le sixième jour qui 

précède la date de l'assemblée. 

Art. 546 Art. 546 

Les procès-verbaux des assemblées générales 

sont signés par les membres du bureau et par 

les actionnaires qui le demandent; les 

expéditions à délivrer aux tiers sont signées 

par un ou plusieurs administrateurs, 

conformément à ce que prévoient les statuts. 

Les procès-verbaux des assemblées générales 

sont signés par les membres du bureau et par 

les actionnaires qui le demandent; les 

expéditions à délivrer aux tiers sont signées 

par un ou plusieurs administrateurs, 

conformément à ce que prévoient les statuts. 

 Les procès-verbaux des assemblées 

générales des sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l’article 4, mentionnent, pour 

chaque décision, le nombre d’actions pour 

lesquelles des votes ont été valablement 

exprimés, la proportion du capital social 

représentée par ces votes, le nombre total 

de votes valablement exprimés, le nombre 

de votes exprimés pour et contre chaque 

décision et, le cas échéant, le nombre 

d’abstentions. Ces informations sont 

rendues publiques par ces sociétés sur leur 

site internet dans les quinze jours qui 

suivent l’assemblée générale. 

Art. 547 Art. 547 

Tous les actionnaires ayant droit de vote 

peuvent voter eux-mêmes ou par procuration. 

Tous les actionnaires ayant droit de vote 

peuvent voter eux-mêmes ou par procuration. 

 Par procuration, il faut entendre le 

pouvoir donné par un actionnaire à une 

personne physique ou morale pour 

exercer au nom de cet actionnaire tout ou 

partie de ses droits lors de l’assemblée 

générale.  

 Un tel pouvoir ne peut être donné pour un 

nombre illimité d’assemblées ou pour une 

période illimitée. 
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 Le mandataire bénéficie des mêmes droits 

que l’actionnaire ainsi représenté et, en 

particulier, du droit de prendre la parole, 

de poser des questions lors de l’assemblée 

générale et d'y exercer le droit de vote.  

 Art. 547bis 

 § 1
er

. L’actionnaire d’une société dont les 

actions sont admises aux négociations sur 

un marché visé à l’article 4, ne peut 

désigner, pour chaque assemblée générale, 

qu’une seule personne comme 

mandataire. 

 Par dérogation à l'alinéa 1
er

, 

 a) l'actionnaire peut désigner un 

mandataire distinct par forme d'actions 

qu'il détient, ainsi que par comptes-titres 

s'il détient des actions d’une société sur 

plus d’un compte-titres; 

 b) la personne qualifiée d'actionnaire mais 

qui agit à titre professionnel pour le 

compte d'autres personnes physiques ou 

morales, peut donner procuration à 

chacune de ces autres personnes physiques 

ou morales ou à une tierce personne 

désignée par celles-ci. 

 Dans les sociétés visées à l'alinéa 1
er

, sont 

réputées non écrites les clauses statutaires 

limitant la possibilité pour des personnes 

d’être désignées comme mandataires.  

 Le nombre d’actionnaires d’une société 

visée à l'alinéa 1
er

 qu’une personne 

agissant en qualité de mandataire peut 

représenter n’est pas limité. Au cas où un 

mandataire détient des procurations de 

plusieurs actionnaires, il peut exprimer 

pour un actionnaire donné des votes 

différents de ceux exprimés pour un autre 

actionnaire. 

 § 2. La désignation d’un mandataire par 

un actionnaire d’une société visée au § 1
er

, 

intervient par écrit ou par un formulaire 

électronique et doit être signée par 

l’actionnaire, le cas échéant sous la forme 
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d’une signature électronique avancée au 

sens de l’article 4, § 4 de la loi du 9 juillet 

2001 fixant certaines règles relatives au 

cadre juridique pour les signatures 

électroniques et les services de 

certification, ou par un procédé de 

signature électronique qui répond aux 

conditions de l’article 1322 du Code civil. 

 La notification de la procuration à la 

société doit se faire par écrit. Cette 

notification peut également être assurée 

par voie électronique à l’adresse indiquée 

dans la convocation publiée conformément 

à l’article 533bis, § 1
er

.  

 La procuration doit parvenir à la société 

au plus tard le sixième jour qui précède la 

date de l’assemblée.  

 Pour le calcul des règles de quorum et de 

majorité, seules les procurations 

introduites par des actionnaires qui 

satisfont aux formalités d'admission à 

l'assemblée visées à l'article 536, § 2, sont 

prises en compte.  

 § 3. Sans préjudice de l’article 549, alinéa 

2, le mandataire vote conformément aux 

instructions de vote qui auraient été 

données par l’actionnaire d'une société 

visée au § 1
er

 qui l’a désigné. Il doit 

conserver un registre des instructions de 

vote pendant une période d’une année au 

moins et confirmer, sur demande de 

l'actionnaire, que les instructions de vote 

ont été exécutées.  

 § 4. En cas de conflits d’intérêts potentiels 

entre l’actionnaire d’une société visée au § 

1
er 

et le mandataire qu’il a désigné : 

 1° le mandataire doit divulguer les faits 

précis qui sont pertinents pour permettre 

à l’actionnaire d’évaluer le risque que le 

mandataire puisse poursuivre un intérêt 

autre que l’intérêt de l’actionnaire ; 

 2° le mandataire n’est autorisé à exercer le 

droit de vote pour compte de l’actionnaire 

qu’à la condition qu’il dispose 
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d’instructions de vote spécifiques pour 

chaque sujet inscrit à l’ordre du jour. 

 Pour l’application du présent paragraphe, 

il y a conflit d’intérêts lorsque, 

notamment, le mandataire : 

 1° est la société elle-même ou une entité 

contrôlée par elle, un actionnaire qui 

contrôle la société ou est une autre entité 

contrôlée par un tel actionnaire; 

 2° est un membre du conseil 

d'administration, des organes de gestion 

de la société ou d’un actionnaire qui la 

contrôle ou d’une entité contrôlée visée au 

1°; 

 3° est un employé ou un commissaire de la 

société, ou de l’actionnaire qui la contrôle 

ou d’une entité contrôlée visée au 1°; 

 4° a un lien parental avec une personne 

physique visée aux 1° à 3° ou est le 

conjoint ou le cohabitant légal d'une telle 

personne ou d'un parent d'une telle 

personne. 

 § 5. Le § 2, alinéas 1
er

 et 2, est 

d’application en cas de révocation de la 

procuration. 

Art. 550 Art. 550 

Les statuts peuvent autoriser tout actionnaire 

à voter par correspondance, au moyen d'un 

formulaire dont les mentions sont fixées dans 

les statuts. 

§ 1
er

. Les statuts peuvent autoriser tout 

actionnaire à voter à distance avant 

l’assemblée générale, par correspondance 

ou sous forme électronique, au moyen 

d’un formulaire mis à disposition par la 

société. 

Les formulaires, dans lesquels ne seraient 

mentionnés ni le sens d'un vote ni 

l'abstention, sont nuls. 

Lorsque la société autorise le vote à 

distance, elle doit être en mesure de 

contrôler la qualité et l’identité de 

l’actionnaire. Les modalités suivant 

lesquelles la qualité d’actionnaire et 

l’identité de la personne désireuse de voter 

à distance sont contrôlées et garanties, 

sont définies par les statuts ou en vertu de 

ceux-ci.  
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Pour le calcul du quorum, il n'est tenu 

compte que des formulaires qui ont été reçus 

par la société avant la réunion de l'assemblée 

générale, dans les délais fixés par les statuts. 

§ 2. Sans préjudice d'autres mentions 

exigées par ou en vertu des statuts, le 

formulaire de vote à distance doit 

reprendre au moins les mentions 

suivantes :  

L'article 536, alinéa 2, est applicable 

lorsqu'une société permet le vote par 

correspondance. 

1° le nom ou la dénomination sociale de 

l’actionnaire et son domicile ou siège 

social; 

 2° le nombre de voix que l’actionnaire 

souhaite exprimer à l’assemblée générale; 

 3° la forme des actions détenues; 

 4° l’ordre du jour de l’assemblée, en ce 

compris les propositions de décision; 

 5° le délai dans lequel le formulaire de 

vote à distance doit parvenir à la société; 

 6° la signature de l’actionnaire, le cas 

échéant, sous la forme d’une signature 

électronique avancée au sens de l’article 4, 

§ 4 de la loi du 9 juillet 2001 fixant 

certaines règles relatives au cadre 

juridique pour les signatures électroniques 

et les services de certification, ou par un 

procédé de signature électronique qui 

répond aux conditions de l’article 1322 du 

Code civil. 

 Les formulaires dans lesquels ne seraient 

mentionnés ni le sens d’un vote ni 

l’abstention, sont nuls. En cas de 

modification, en assemblée, d’une 

proposition de décision sur laquelle un 

vote a été exprimé, le vote émis est 

considéré comme nul.  

 § 3. Le formulaire de vote par 

correspondance doit parvenir à la société 

dans le délai fixé par ou en vertu des 

statuts ou, pour les sociétés dont les 

actions sont admises aux négociations sur 

un marché visé à l'article 4, au plus tard le 

sixième jour qui précède la date de 

l'assemblée générale. Le vote sous forme 

électronique peut être exprimé jusqu'au 

jour qui précède l'assemblée.  

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-33036-*%40FR'%20)%20%20%2CFIELD%20(teller%20IN%20'807')))&df=d6078503e7088&msg=article%3F536
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 Pour le calcul des règles de quorum et de 

majorité, seuls les votes à distance 

exprimés par des actionnaires qui 

satisfont aux formalités d'admission à 

l'assemblée visées à l’article 536, § 1
er

, 

alinéa 2, ou, dans les sociétés dont les 

actions sont admises aux négociations sur 

un marché visé à l'article 4, à l’article 536, 

§ 2.  

 Dans les sociétés autres que celles dont les 

actions sont admises aux négociations sur 

un marché visé à l'article 4, est considéré 

comme nul le vote à distance exprimé par 

un actionnaire qui a cédé ses actions à la 

date de l'assemblée générale.  

 L’actionnaire qui a exprimé son vote à 

distance, que ce soit par correspondance 

ou sous forme électronique, ne peut plus 

choisir un autre mode de participation à 

l’assemblée pour le nombre de voix ainsi 

exprimées.  

 Art. 551bis 

 Dans l’application du présent Chapitre, la 

société veille à assurer l’égalité de 

traitement de tous les actionnaires qui se 

trouvent dans une situation identique. 

Art. 553 Art. 553 

Quinze jours avant l'assemblée générale, les 

actionnaires, les porteurs d'obligations et les 

titulaires d'un droit de souscription et de 

certificats émis avec la collaboration de la 

société peuvent prendre connaissance, au 

siège social, des pièces suivantes:  

Quinze jours avant l'assemblée générale ou, 

dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un marché 

visé à l’article 4, dès la publication de la 

convocation à l'assemblée, les actionnaires, 

les porteurs d'obligations et les titulaires d'un 

droit de souscription et de certificats émis 

avec la collaboration de la société peuvent 

prendre connaissance, au siège social, des 

pièces suivantes:  

1° les comptes annuels; 1° les comptes annuels; 

2° le cas échéant, les comptes consolidés; 2° le cas échéant, les comptes consolidés; 

3° la liste des actionnaires qui n'ont pas 

libéré leurs actions, avec l'indication du 

nombre de leurs actions et celle de leur 

3° la liste des actionnaires qui n'ont pas 

libéré leurs actions, avec l'indication du 

nombre de leurs actions et celle de leur 
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domicile; domicile; 

4° la liste des fonds publics, des actions, 

obligations et autres titres de société qui 

composent le portefeuille; 

4° la liste des fonds publics, des actions, 

obligations et autres titres de société qui 

composent le portefeuille; 

5° le rapport de gestion et le rapport des 

commissaires. 

5° le rapport de gestion et le rapport des 

commissaires. 

Les comptes annuels, le rapport de gestion et 

le rapport des commissaires sont mis à 

disposition conformément à l'article 535. 

Les comptes annuels, le rapport de gestion et 

le rapport des commissaires sont mis à 

disposition conformément à l'article 535. 

Art. 555 Art. 555 

Le conseil d'administration a le droit de 

proroger, séance tenante, la décision relative 

à l'approbation des comptes annuels à trois 

semaines. Cette prorogation n'annule pas les 

autres décisions prises, sauf si l'assemblée 

générale en décide autrement. La seconde 

assemblée a le droit d'arrêter définitivement 

les comptes annuels. 

Le conseil d'administration a le droit de 

proroger, séance tenante, la décision relative 

à l'approbation des comptes annuels à trois 

semaines. Dans les sociétés dont les actions 

sont admises aux négociations sur un 

marché visé à l’article 4, ce délai est porté 

à cinq semaines. Cette prorogation n'annule 

pas les autres décisions prises, sauf si 

l'assemblée générale en décide autrement. La 

seconde assemblée a le droit d'arrêter 

définitivement les comptes annuels.  

 Art. 571bis 

 Les statuts peuvent étendre le régime de 

participation à distance visé à l’article 

538bis, aux mêmes conditions, à 

l’assemblée générale des obligataires. 

Art. 598 Art. 598 

Quand le droit de préférence est limité ou 

supprimé en faveur d'une ou plusieurs 

personnes déterminées qui ne sont pas 

membres du personnel de la société ou de 

l'une de ses filiales, l'identité du ou des 

bénéficiaires de la limitation ou de la 

suppression du droit de préférence doit être 

mentionnée dans le rapport établi par le 

conseil d'administration ainsi que dans la 

convocation. 

Quand le droit de préférence est limité ou 

supprimé en faveur d'une ou plusieurs 

personnes déterminées qui ne sont pas 

membres du personnel de la société ou de 

l'une de ses filiales, l'identité du ou des 

bénéficiaires de la limitation ou de la 

suppression du droit de préférence doit être 

mentionnée dans le rapport établi par le 

conseil d'administration ainsi que dans la 

convocation. 

En outre, le prix d'émission, pour les sociétés 

cotées, ne peut être inférieur à la moyenne 

des cours des trente jours précédant le jour 

du début de l'émission. 

En outre, le prix d'émission, pour les sociétés 

dont les actions sont admises aux 

négociations sur un marché visé à l'article 

4, ne peut être inférieur à la moyenne des 
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cours des trente jours précédant le jour du 

début de l'émission. 

Pour les sociétés autres que celles visées à 

l'alinéa 2, le prix d'émission doit être au 

moins égal à la valeur intrinsèque du titre 

fixée, sauf accord unanime des actionnaires, 

sur la base d'un rapport établi soit par le 

commissaire, soit, pour les sociétés qui n'ont 

pas de commissaire, par un réviseur 

d'entreprise désigné par le conseil 

d'administration ou par un expert-comptable 

externe désigné de la même manière. 

Pour les sociétés autres que celles visées à 

l'alinéa 2, le prix d'émission doit être au 

moins égal à la valeur intrinsèque du titre 

fixée, sauf accord unanime des actionnaires, 

sur la base d'un rapport établi soit par le 

commissaire, soit, pour les sociétés qui n'ont 

pas de commissaire, par un réviseur 

d'entreprise désigné par le conseil 

d'administration ou par un expert-comptable 

externe désigné de la même manière. 

Les rapports établis par le conseil 

d'administration indiquent l'incidence sur la 

situation de l'ancien actionnaire de l'émission 

proposée, en particulier en ce qui concerne sa 

quote-part du bénéfice et celle des capitaux 

propres. Un commissaire ou, à défaut, un 

réviseur d'entreprises désigné par le conseil 

d'administration, ou un expert-comptable 

externe désigné de la même manière donne 

un avis détaillé sur les éléments de calcul du 

prix d'émission et sur sa justification. 

Les rapports établis par le conseil 

d'administration indiquent l'incidence sur la 

situation de l'ancien actionnaire de l'émission 

proposée, en particulier en ce qui concerne sa 

quote-part du bénéfice et celle des capitaux 

propres. Un commissaire ou, à défaut, un 

réviseur d'entreprises désigné par le conseil 

d'administration, ou un expert-comptable 

externe désigné de la même manière donne 

un avis détaillé sur les éléments de calcul du 

prix d'émission et sur sa justification. 

Art. 620 Art. 620 

§1
er

. L'acquisition par une société anonyme 

de ses propres actions, parts bénéficiaires ou 

certificats s'y rapportant, par voie d'achat ou 

d'échange, directement ou par personne 

agissant en son nom propre mais pour le 

compte de la société, ainsi que la 

souscription de tels certificats 

postérieurement à l'émission des actions ou 

parts bénéficiaires, est soumise aux 

conditions suivantes: 

§1
er

. L'acquisition par une société anonyme 

de ses propres actions, parts bénéficiaires ou 

certificats s'y rapportant, par voie d'achat ou 

d'échange, directement ou par personne 

agissant en son nom propre mais pour le 

compte de la société, ainsi que la 

souscription de tels certificats 

postérieurement à l'émission des actions ou 

parts bénéficiaires, est soumise aux 

conditions suivantes: 

1° l'acquisition est soumise à une décision 

préalable de l'assemblée générale statuant 

aux conditions de quorum et de majorité 

prévues à l'article 559; 

1° l'acquisition est soumise à une décision 

préalable de l'assemblée générale statuant 

aux conditions de quorum et de majorité 

prévues à l'article 559; 

2° la valeur nominale ou, à défaut, le pair 

comptable des actions ou parts bénéficiaires 

acquises ou des actions ou parts bénéficiaires 

auxquels se rapportent les certificats, y 

compris celles que la société aurait acquises 

antérieurement et qu'elle aurait en 

portefeuille, celles acquises par une société 

2° la valeur nominale ou, à défaut, le pair 

comptable des actions ou parts bénéficiaires 

acquises ou des actions ou parts bénéficiaires 

auxquels se rapportent les certificats, y 

compris celles que la société aurait acquises 

antérieurement et qu'elle aurait en 

portefeuille, celles acquises par une société 
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filiale contrôlée directement au sens de 

l'article 5, § 2, 1°, 2° et 4°, ainsi que celles 

acquises par une personne agissant en son 

nom propre mais pour le compte de cette 

filiale ou de la société anonyme, ne peut 

dépasser 20 % du capital souscrit; pour la 

détermination du pouvoir de contrôle direct, 

il n'est pas fait application de l'article 7; 

filiale contrôlée directement au sens de 

l'article 5, § 2, 1°, 2° et 4°, ainsi que celles 

acquises par une personne agissant en son 

nom propre mais pour le compte de cette 

filiale ou de la société anonyme, ne peut 

dépasser 20 % du capital souscrit; pour la 

détermination du pouvoir de contrôle direct, 

il n'est pas fait application de l'article 7; 

3° les sommes affectées à cette acquisition, 

augmentées du montant prévu pour les 

actions acquises antérieurement par la 

société et qu'elle aurait en portefeuille et les 

actions acquises par une personne en nom 

propre mais pour compte de la société 

anonyme, doivent être susceptibles d'être 

distribuées conformément à l'article 617; 

3° les sommes affectées à cette acquisition, 

augmentées du montant prévu pour les 

actions acquises antérieurement par la 

société et qu'elle aurait en portefeuille et les 

actions acquises par une personne en nom 

propre mais pour compte de la société 

anonyme, doivent être susceptibles d'être 

distribuées conformément à l'article 617; 

4° l'opération ne peut porter que sur des 

actions entièrement libérées ou sur des 

certificats s'y rapportant; 

4° l'opération ne peut porter que sur des 

actions entièrement libérées ou sur des 

certificats s'y rapportant; 

5° l'offre d'acquisition doit être faite aux 

mêmes conditions à tous les actionnaires, et, 

le cas échéant, à tous les porteurs de parts 

bénéficiaires ou titulaires de certificats, sauf 

pour les acquisitions qui ont été décidées à 

l'unanimité par une assemblée générale à 

laquelle tous les actionnaires étaient présents 

ou représentés; de même, les sociétés cotées 

et les sociétés dont les titres sont admis aux 

négociations sur un MTF tel que visé à 

l'article 2, 4°, de la loi du 2 août 2002 

relative à la surveillance du secteur financier 

et aux services financiers, dans la mesure où 

cette MTF fonctionne sur base d'une 

négociation quotidienne au minimum et d'un 

carnet d'ordres central, peuvent acheter leurs 

propres actions ou leurs certificats, sans 

qu'une offre d'acquisition doive être faite aux 

actionnaires ou titulaires de certificats, à 

condition qu'elles garantissent l'égalité de 

traitement des actionnaires ou titulaires de 

certificats qui se trouvent dans les mêmes 

conditions, moyennant l'équivalence du prix 

offert. 

5° l'offre d'acquisition doit être faite aux 

mêmes conditions à tous les actionnaires, et, 

le cas échéant, à tous les porteurs de parts 

bénéficiaires ou titulaires de certificats, sauf 

pour les acquisitions qui ont été décidées à 

l'unanimité par une assemblée générale à 

laquelle tous les actionnaires étaient présents 

ou représentés; de même, les sociétés cotées 

et les sociétés dont les titres sont admis aux 

négociations sur un MTF tel que visé à 

l'article 2, 4°, de la loi du 2 août 2002 

relative à la surveillance du secteur financier 

et aux services financiers, dans la mesure où 

cette MTF fonctionne sur base d'une 

négociation quotidienne au minimum et d'un 

carnet d'ordres central, peuvent acheter leurs 

propres actions ou leurs certificats, sans 

qu'une offre d'acquisition doive être faite aux 

actionnaires ou titulaires de certificats, à 

condition qu'elles garantissent l'égalité de 

traitement des actionnaires ou titulaires de 

certificats qui se trouvent dans les mêmes 

conditions, moyennant l'équivalence du prix 

offert. 

La décision de l'assemblée générale visée à 

l'alinéa 1
er

, 1°, n'est pas requise lorsque la 

société acquiert ses propres actions, parts 

bénéficiaires ou certificats afin de les 

La décision de l'assemblée générale visée à 

l'alinéa 1
er

, 1°, n'est pas requise lorsque la 

société acquiert ses propres actions, parts 

bénéficiaires ou certificats afin de les 
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distribuer à son personnel. distribuer à son personnel. 

Les statuts peuvent prévoir que la décision 

de l'assemblée générale n'est pas requise 

lorsque l'acquisition est nécessaire pour 

éviter à la société un dommage grave et 

imminent. 

Les statuts peuvent prévoir que la décision 

de l'assemblée générale n'est pas requise 

lorsque l'acquisition est nécessaire pour 

éviter à la société un dommage grave et 

imminent. 

Cette faculté n'est valable que pour une 

période de trois ans à dater de la publication 

de l'acte constitutif ou de la modification des 

statuts; elle est prorogeable pour des termes 

identiques par l'assemblée générale statuant 

aux conditions de quorum et de majorité 

prévues à l'article 559. L'assemblée générale 

qui suit l'acquisition doit être informée par le 

conseil d'administration des raisons et des 

buts des acquisitions effectuées, du nombre 

et de la valeur nominale, ou, à défaut de 

valeur nominale, du pair comptable des titres 

acquis, de la fraction du capital souscrit 

qu'ils représentent, ainsi que de leur contre-

valeur. 

Cette faculté n'est valable que pour une 

période de trois ans à dater de la publication 

de l'acte constitutif ou de la modification des 

statuts; elle est prorogeable pour des termes 

identiques par l'assemblée générale statuant 

aux conditions de quorum et de majorité 

prévues à l'article 559. L'assemblée générale 

qui suit l'acquisition doit être informée par le 

conseil d'administration des raisons et des 

buts des acquisitions effectuées, du nombre 

et de la valeur nominale, ou, à défaut de 

valeur nominale, du pair comptable des titres 

acquis, de la fraction du capital souscrit 

qu'ils représentent, ainsi que de leur contre-

valeur. 

L'assemblée générale ou les statuts fixent 

notamment le nombre maximum d'actions, 

de parts bénéficiaires ou de certificats à 

acquérir, la durée pour laquelle l'autorisation 

est accordée et qui ne peut excéder cinq ans, 

ainsi que les contre-valeurs minimales et 

maximales. 

L'assemblée générale ou les statuts fixent 

notamment le nombre maximum d'actions, 

de parts bénéficiaires ou de certificats à 

acquérir, la durée pour laquelle l'autorisation 

est accordée et qui ne peut excéder cinq ans, 

ainsi que les contre-valeurs minimales et 

maximales. 

Les décisions de l'assemblée générale prises 

sur la base de l'alinéa 1
er

, 1°, et de l'alinéa 3, 

sont publiées conformément à l'article 74. 

Les décisions de l'assemblée générale prises 

sur la base de l'alinéa 1
er

, 1°, et de l'alinéa 3, 

sont publiées conformément à l'article 74. 

§ 2. Les sociétés cotées et les sociétés dont 

les titres sont admis aux négociations sur un 

MTF tel que visé à l'article 2, 4°, de la loi du 

2 août 2002 relative à la surveillance du 

secteur financier et aux services financiers 

dans la mesure où cette MTF fonctionne sur 

base d'une négociation quotidienne au 

minimum et d'un carnet d'ordres central, 

doivent déclarer à la Commission bancaire, 

financière et des assurances, les opérations 

qu'elles envisagent d'effectuer en application 

du § 1
er

. 

§ 2. Les sociétés cotées et les sociétés dont 

les titres sont admis aux négociations sur un 

MTF tel que visé à l'article 2, 4°, de la loi du 

2 août 2002 relative à la surveillance du 

secteur financier et aux services financiers 

dans la mesure où cette MTF fonctionne sur 

base d'une négociation quotidienne au 

minimum et d'un carnet d'ordres central, 

doivent déclarer à la Commission bancaire, 

financière et des assurances, les opérations 

qu'elles envisagent d'effectuer en application 

du § 1
er

. 
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La Commission bancaire et financière vérifie 

la conformité des opérations de rachat avec 

la décision de l'assemblée générale ou, le cas 

échéant, du conseil d'administration; elle 

rend son avis public si elle estime que ces 

opérations n'y sont pas conformes. 

La Commission bancaire et financière vérifie 

la conformité des opérations de rachat avec 

la décision de l'assemblée générale ou, le cas 

échéant, du conseil d'administration; elle 

rend son avis public si elle estime que ces 

opérations n'y sont pas conformes. 

Le Roi détermine les modalités de la 

procédure prescrite au présent paragraphe, de 

même que les obligations incombant aux 

sociétés visées au présent paragraphe en 

matière d'information du public relative aux 

opérations de rachat.  

Le Roi détermine les modalités de la 

procédure prescrite au présent paragraphe, de 

même que les obligations incombant aux 

sociétés visées au présent paragraphe en 

matière d'information du public relative aux 

opérations de rachat.  

 Le Roi définit les règles selon lesquelles la 

CBFA exerce le contrôle du respect des 

obligations en matière d'information au 

public arrêtées en application de l'alinéa 

3, et notamment les conditions dans 

lesquelles, en cas de manquement des 

sociétés visées au présent paragraphe, la 

CBFA peut : 

 a) elle-même procéder, aux frais de la 

société visée, à la publication de certaines 

informations; 

 b) elle-même rendre public que la société 

visée ne remplit pas ses obligations. 

§ 3. Le Roi détermine les modalités visant à 

garantir l'égalité de traitement moyennant 

l'équivalence du prix offert, telle que visée au 

§ 1
er

, alinéa 1
er

, 5°. 

§ 3. Le Roi détermine les modalités visant à 

garantir l'égalité de traitement moyennant 

l'équivalence du prix offert, telle que visée au 

§ 1
er

, alinéa 1
er

, 5°. 

Art. 924 Art. 924 

Les administrateurs, les membres du conseil 

de direction et les membres du conseil de 

surveillance, répondent, chacun en fonction 

de ses compétences, aux questions qui leur 

sont posées par les actionnaires au sujet de 

l'accomplissement de leur mission et des 

points portés à l'ordre du jour, dans la mesure 

où la communication de données ou de faits 

n'est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, à ses actionnaires ou à 

son personnel et sous réserve de l'application 

de l'article 49 du règlement (CE) 

n° 2157/2001. 

Les administrateurs, les membres du conseil 

de direction et les membres du conseil de 

surveillance, répondent, chacun en fonction 

de ses compétences, aux questions qui leur 

sont posées par les actionnaires, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de 

l'accomplissement de leur mission et des 

points portés à l'ordre du jour, dans la mesure 

où la communication de données ou de faits 

n'est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, à ses actionnaires ou à 

son personnel et sous réserve de l'application 

de l'article 49 du règlement (CE) 
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n° 2157/2001. 

 Les administrateurs, les membres du 

conseil de direction et les membres du 

conseil de surveillance peuvent fournir 

une réponse globale à plusieurs questions 

ayant le même objet.  

 Les actionnaires peuvent, dès la 

publication de la convocation, poser par 

écrit les questions visées à l'alinéa 1
er

, 

auxquelles il sera répondu, selon le cas, 

par les administrateurs, les membres du 

conseil de direction ou les membres du 

conseil de surveillance au cours de 

l’assemblée pour autant que ces 

actionnaires aient satisfait aux formalités 

d'admission à l'assemblée. Ces questions 

peuvent être adressées à la société par voie 

électronique à l’adresse indiquée dans la 

convocation à l’assemblée générale. Les 

statuts fixent le délai dans lequel ces 

questions écrites doivent parvenir à la 

société sauf dans les sociétés dont les 

actions sont admises aux négociations sur 

un marché visé à l'article 4, auxquelles les 

questions écrites doivent parvenir au plus 

tard le sixième jour qui précède la date de 

l'assemblée. 

Art. 927 Art. 927 

Le conseil d'administration ou le conseil de 

direction a le droit, séance tenante, de 

proroger à trois semaines la décision relative 

à l'approbation des comptes annuels. Cette 

prorogation n'annule pas les autres décisions 

prises, sauf si l'assemblée générale en décide 

autrement. La seconde assemblée a le droit 

d'arrêter définitivement les comptes annuels. 

Le conseil d'administration ou le conseil de 

direction a le droit, séance tenante, de 

proroger à trois semaines la décision relative 

à l'approbation des comptes annuels. Dans 

les sociétés dont les actions sont admises 

aux négociations sur un marché visé à 

l’article 4, ce délai est porté à cinq 

semaines. Cette prorogation n'annule pas les 

autres décisions prises, sauf si l'assemblée 

générale en décide autrement. La seconde 

assemblée a le droit d'arrêter définitivement 

les comptes annuels. 

Art. 988 Art. 988 

Les administrateurs, les membres du conseil 

de direction et les membres du conseil de 

surveillance, répondent, chacun en fonction 

de ses compétences, aux questions qui leur 

Les administrateurs, les membres du conseil 

de direction et les membres du conseil de 

surveillance, répondent, chacun en fonction 

de ses compétences, aux questions qui leur 
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sont posées par les actionnaires au sujet de 

l'accomplissement de leur mission et des 

points portés à l'ordre du jour, dans la mesure 

où la communication de données ou de faits 

n'est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, à ses actionnaires ou à 

son personnel et sous réserve de l'application 

de l'article 49 du Règlement (CE) 

n° 1435/2003. 

sont posées par les actionnaires, en 

assemblée ou par écrit, au sujet de 

l'accomplissement de leur mission et des 

points portés à l'ordre du jour, dans la mesure 

où la communication de données ou de faits 

n'est pas de nature à porter gravement 

préjudice à la société, à ses actionnaires ou à 

son personnel et sous réserve de l'application 

de l'article 49 du Règlement (CE) 

n° 1435/2003. 

 Les administrateurs, les membres du 

conseil de direction et les membres du 

conseil de surveillance peuvent fournir 

une réponse globale à plusieurs questions 

ayant le même objet.  

 Les actionnaires peuvent, dès la 

publication de la convocation, poser par 

écrit les questions visées à l'alinéa 1
er

, 

auxquelles il sera répondu, selon le cas, 

par les administrateurs, les membres du 

conseil de direction ou les membres du 

conseil de surveillance au cours de 

l’assemblée pour autant que ces 

actionnaires aient satisfait aux formalités 

d'admission à l'assemblée. Ces questions 

peuvent être adressées à la société par voie 

électronique à l’adresse indiquée dans la 

convocation à l’assemblée. Les statuts 

fixent le délai dans lequel ces questions 

écrites doivent parvenir à la société. 

  

LOI DU 20 JUILLET 2004 LOI DU 20 JUILLET 2004 

Art. 15 Art. 15 

1
er

. La Sicav est soumise au Code des 

sociétés dans la mesure où il n'y est pas 

dérogé par le présent Titre. 

1
er

. La Sicav est soumise au Code des 

sociétés dans la mesure où il n'y est pas 

dérogé par le présent Titre. 

§ 2. Par dérogation à l'article 78 du Code des 

sociétés, la dénomination sociale de la Sicav 

et l'ensemble des documents qui en émanent, 

doivent contenir la mention « société 

d'investissement à capital variable publique 

de droit belge » ou « Sicav publique de droit 

belge », ou être suivie immédiatement de ces 

mots. Si la catégorie des placements 

§ 2. Par dérogation à l'article 78 du Code des 

sociétés, la dénomination sociale de la Sicav 

et l'ensemble des documents qui en émanent, 

doivent contenir la mention « société 

d'investissement à capital variable publique 

de droit belge » ou « Sicav publique de droit 

belge », ou être suivie immédiatement de ces 

mots. Si la catégorie des placements 
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autorisés pour laquelle elle a opté 

conformément à l'article 7, alinéa 1
er

, ne 

ressort pas de cette dénomination, 

l'indication de cette catégorie doit toujours 

suivre immédiatement sa dénomination. 

autorisés pour laquelle elle a opté 

conformément à l'article 7, alinéa 1
er

, ne 

ressort pas de cette dénomination, 

l'indication de cette catégorie doit toujours 

suivre immédiatement sa dénomination. 

§ 3. Le capital social est toujours égal à la 

valeur de l'actif net. Il ne peut être inférieur à 

1 200 000 euros. Pour l'application de 

l'article 634 du Code des sociétés, le capital 

minimum s'entend du montant prévu par le 

présent paragraphe. 

§ 3. Le capital social est toujours égal à la 

valeur de l'actif net. Il ne peut être inférieur à 

1 200 000 euros. Pour l'application de 

l'article 634 du Code des sociétés, le capital 

minimum s'entend du montant prévu par le 

présent paragraphe. 

§ 4. Tout apport est fait en numéraire. Cette 

disposition ne s'applique pas en cas d'apport 

des actifs d'un organisme de placement 

collectif inscrit à la liste ou en cas d'apport 

du panier des titres composant un indice, 

lorsque les statuts de l'organisme de 

placement collectif prévoient que la politique 

de placement de ce dernier a pour objet de 

reproduire un indice de titres déterminé. 

§ 4. Tout apport est fait en numéraire. Cette 

disposition ne s'applique pas en cas d'apport 

des actifs d'un organisme de placement 

collectif inscrit à la liste ou en cas d'apport 

du panier des titres composant un indice, 

lorsque les statuts de l'organisme de 

placement collectif prévoient que la politique 

de placement de ce dernier a pour objet de 

reproduire un indice de titres déterminé. 

§ 5. Les actions doivent être entièrement 

libérées dès la souscription; elles sont sans 

désignation de leur valeur nominale. 

§ 5. Les actions doivent être entièrement 

libérées dès la souscription; elles sont sans 

désignation de leur valeur nominale. 

Il ne peut être créé d'actions non 

représentatives du capital. 

Il ne peut être créé d'actions non 

représentatives du capital. 

§ 6. Les articles 78, 79, alinéa 1
er

, 141, 439, 

440 à 443, 445 à 448, 453, alinéa 1
er

, 1°, 458, 

460, alinéa 1
er

, 463, alinéa 3, 465, alinéa 3, 

466, alinéa 4, 476, 477, 479, 483, 484, 505, 

506, 508, 509, 542, 557, 559, 560, 581, 582 à 

590, 592 à 607, 612 à 617, 619 à 628, du 

Code des sociétés ne sont pas applicables. 

§ 6. Les articles 78, 79, alinéa 1
er

, 141, 439, 

440 à 443, 445 à 448, 453, alinéa 1
er

, 1°, 458, 

460, alinéa 1
er

, 463, alinéa 3, 465, alinéa 3, 

466, alinéa 4, 476, 477, 479, 483, 484, 505, 

506, 508, 509, 533, § 2, 533bis, 533ter, 536, 

§ 2, 542, 546, alinéa 2, 547bis, 557, 559, 

560, 581, 582 à 590, 592 à 607, 612 à 617, 

619 à 628, du Code des sociétés ne sont pas 

applicables. 

Par dérogation à l'alinéa 1
er

, l'article 560 du 

Code des sociétés est applicable dans le cas 

visé à l'article 8, § 2, 2°. 

Par dérogation à l'alinéa 1
er

, l'article 560 du 

Code des sociétés est applicable dans le cas 

visé à l'article 8, § 2, 2°. 

 


